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	Fédération EIL Efficacité Indépendance Laïcité : 

CONGRES FEDERAL NATIONAL LA BOURBOULE  18-19 MAI 2006

motion revendications générales 
(rapporteur : Jean-Pierre ARDON – animateur : Stanislas VALLEE) 



Cette motion s’inscrit dans la continuité et dans l’esprit des mandats d’EIL. en toute indépendance syndicale. Il n’existait pas encore de motion écrite portant ce nom, il s’agit donc de la première motion revendications générales de notre fédération. 
Au plan international nous nous situons dans un contexte d’un monde unipolaire dans lequel s’imposent les principes de l’économie dite libérale et la  mondialisation de l’économie qui en résulte. Celle-ci censée offrir des perspectives de croissance importante se traduit en réalité par un recul social  imposé à l’ensemble des salariés. 

L’Europe elle-même ne fait pas obstacle à ces reculs, car elle n’est pas en mesure de s’opposer à la mondialisation. . Les entreprises y tentent même de contourner les règles nationales du travail, ce qui développe les risques de dresser les salariés des différents pays les uns contre les autres. 
Enfin en France, les responsables politiques expliquent qu’il faut réduire les charges sociales, diminuer le nombre de fonctionnaires, réduire  non pas les charges de l’Etat, mais une grande part de ses activités en ne lui laissant que les charges  liées aux fonctions régaliennes,  dénationaliser et  donner alors au secteur privé des pans entiers du service public afin d’être mieux au service du public. Selon ces experts, il n’y aurait que cette façon de relancer l’économie et de lutter contre le chômage. 
Nos revendications sont justifiées, entre autres, par ces visées politiques.
1 DEFENSE DES RETRAITES 

EIL a été et reste en désaccord avec la réforme mise en œuvre par François Fillon au printemps 2003, conséquence de la signature en 2002 à Barcelone par Messieurs Chirac et Jospin du texte européen devant porter l’âge moyen de la retraite à 63 ans, avec objectif de porter à 41 ans en 2012 la durée de cotisation pour l’ensemble des salariés. 

La Loi publiée en août 2003 est donc mise en œuvre, et une  retraite additionnelle a été créée.

Obtenir une retraite pleine, nécessitera 40 années de cotisations à partir de 2008.

Les cotisants n’atteignant pas le total de trimestres nécessaires de cotisation se verront imposer une décote qui ampute gravement la pension, mais ceux qui auront travaillé plus longtemps bénéficieront d’une surcote, au-delà de 60 ans. EIL se prononce contre car elle introduit un système par capitalisation cherchant progressivement à se substituer une retraite solidaire et intergénérationnelle par répartition.
EIL approuve la possibilité accordée aux personnels de la fonction publique d’accéder à une retraite longue carrière anticipée. EIL dénonce toutefois les conditions discriminatoires qui en rendent l’accès très difficile et en revendique l’accès sans conditions d’age dès l’obtention des annuités requises pour la retraite a taux plein.

Sur ce dossier la fédération EIL a toujours formulé les mêmes revendications : la retraite à 60 ans, 37,5 années de cotisation pour une retraite à taux plein, avec 2 % par année de cotisation, une pension calculée sur la valeur du point d’indice du traitement des six derniers mois  d’activité et intégration des primes et indemnités dans le salaire.

2  TRAHISON DE LA DECENTRALISATION

La deuxième phase de la décentralisation n’est pas encore effective. EIL déplore cette mesure idéologique prise à la hâte par M. RAFFARIN en faisant modifier la Constitution par le Parlement, pour que la république devienne décentralisée.
En décentralisant de la sorte il a participé au démantèlement de l’Etat.
 Depuis la loi de décentralisation de janvier 1983 les régions se sont vues confier des responsabilités nouvelles, notamment en matière de formation. Après les bâtiments, l’apprentissage, le Plan Régional de Développement des Formations, le découpage des districts, le gouvernement a décidé le transfert aux régions en 2005 des personnels TOS, ainsi que des agents administratifs qui les gèrent dans les rectorats et les inspections académiques. 
Cette loi, le SNATOS et la fédération EIL l’ont condamnée,  combattue, et la combattent encore. L’analyse de la loi et de ses conséquences  est claire pour les personnels comme pour les établissements. 

. La Fédération EIL et ses syndicats maintiennent que le service public doit offrir aux jeunes l’égalité d’accès aux formations, une véritable égalité des chances, en proposant à proximité de leur lieu de vie des formations leur permettant d’aller au maximum de leurs possibilités, même si leur vœu ne correspond pas aux spécialités offertes dans leur bassin de formation. EIL exige le maintien du caractère national des diplômes.
EIL dénonce le fait que la décentralisation ainsi mise en œuvre soit étroitement axée sur les besoins immédiats des groupes économiques locaux. La dimension universelle des principes républicains  est oubliée

La décentralisation se traduit aussi par la signature d’une convention entre l’établissement et la région (ou le département pour les collèges). Cette convention doit être présentée et votée par le conseil d’administration. Nous devons nous y opposer, notamment lorsqu’il n’y a pas de garantie permettant d’éviter l’externalisation des tâches actuellement assurées par les personnels TOS. 
3 REFORME DE L’ECOLE

EIL et ses syndicats regrettent les choix du Ministère quand il ne fait pas écho à ses propositions. Pourtant nombre de ses orientations (d’EIL) sont efficaces et permettent de freiner l’application de mesures ou projets qui  frappent les personnels et les élèves :  Apprentissage, travail de nuit, laïcité de la formation professionnelle…
C’est pourquoi EIL réaffirme son indépendance et son engagement dans la poursuite de ses actions à tous les niveaux, national, académiques, départementaux et locaux.

EIL met en garde contre les conséquences qu’implique la mise en place du lycée des métiers, l’exercice de la présidence du Conseil d’Administration en  Lycée Professionnel par une  personnalité extérieure à l’établissement. (apprentissage, GIP …) 
EIL dénonce la Loi de Cohésion sociale qui oublie les élèves relevant de l’A.I.S. en ne leur offrant qu’une seule perspective : celle d’une sortie vers l’apprentissage ! 

EIL désapprouve la contrainte exercée par l’Administration sur les enseignants qui les oblige à effectuer leur formation continue en dehors du temps de travail, ainsi que les remplacements de collègues jusqu’à 60 heures annuelles obligatoires ne figurant pas à l’emploi du temps. C’est l’amorce d’une future globalisation et annualisation de leur temps de travail.

EIL déplore que pour le ministre les enseignants soient souvent responsables des échecs des élèves et doivent être surveillés au sein des établissements par l’instauration du Conseil Pédagogique !
EIL déplore que la dernière loi d’orientation dans la définition des missions de l’éducation ne fasse référence ni à une insertion  professionnelle qualifiée de tous les jeunes ni à une voie professionnelle initiale publique et laïque.
La fédération exige le retrait des mesures inscrites dans la loi qui dégradent les obligations de service et les missions des enseignants et portent atteinte à leur dignité matérielle et professionnelle. 
EIL exige le renforcement d’une école républicaine, laïque et obligatoire, qui assure à chaque enfant sous l’autorité de l’Etat et des personnels éducatifs un véritable droit  à l’éducation et à la promotion sociale.

EIL exige l’attribution des moyens nécessaires à l’accueil des élèves présentant des handicaps.

EIL constate le désengagement de l‘Etat en ce qui concerne les concours de recrutement et demande une véritable programmation des recrutements, indispensable pour un enseignement public et laïque de qualité.
EIL revendique un service public d’éducation permettant la réussite scolaire des jeunes et leur insertion tant  professionnelle que sociale par la valorisation de l’enseignement professionnel public et laïque.
4 PROTECTION SOCIALE

La santé, sous toutes ses formes nous préoccupe. Elle n’est pas une marchandise, et nous souhaitons  une politique de prévention forte. Or dans ce domaine, notre patron, l’Etat est plus que déficient. Nombre de visites médicales d’enseignants et de non enseignants  ne sont pas effectuées.

EIL et ses syndicats ont toujours affirmé leur choix pour un droit égal à la santé. EIL combat les logiques de réduction  de la couverture sociale obligatoire qui ne servent les intérêts que des assurances complémentaires portées par les logiques de marché. La fédération EIL revendique un régime de cotisations sociales et patronales équilibré et une participation de tous les revenus et de tous les patrimoines au fonctionnement et à l’équilibre de la protection sociale.
EIL revendique une action sociale forte, pour tous les personnels, dans tous les Ministères et notamment dans l’Education Nationale.
5 FONCTION PUBLIQUE

La loi organique relative aux lois de finances (la LOLF) cherche, officiellement, à accroître la transparence des dépenses publiques et à faciliter le contrôle parlementaire. 

EIL dénonce que dans les faits elle introduit dans tous les domaines publics les notions de « productivité », d’ « économie » et de « rendement » autrement dit d’objectifs, d’évaluation, d’indicateurs de performance et de mérite. Elle accentue la soumission des personnels à la hiérarchie, augmente l’arbitraire en ce qui concerne la notation et l’évaluation des personnels

EIL exige ici que les seules règles statutaires soient appliquées …
La LOLF permet de prévoir une rémunération personnalisée (1/3 indiciaire 1/3 prime réglementaire 1/3 « intéressement et participation »). Elle permet aussi de globaliser certaines dépenses. EIL condamne ce dérèglement de l’école qui participe du dérèglement massif du service public d’éducation. 

EIL condamne cette loi qui a des répercussions sur l’ensemble de la carrière et de la vie des personnels : aussi bien sur l’individualisation de la rémunération, la mise en place de logiques fonctionnelles liées à l’emploi et non à la carrière statutaire, la substitution de la notion d’emploi à celle de poste, la notion de qualification remplacée par celle de compétence, la flexibilisation de l’affectation et du service, le remplacement des corps par des cadres statutaires, les rémunérations centrées sur les primes et le mérite, la notation remplacée par l’évaluation …

Le mérite individuel est mis en œuvre, avec l’application du décret du 29 avril 2002 sur la notation- évaluation. C’est l’arbitraire introduit comme règle dans l’Education Nationale. 

La fédération EIL et ses syndicats condamnent ces reculs sociaux sans précédent.  

La LOLF impliquerait la simplification des corps de la fonction publique. De 1500 corps il est envisagé de passer à une cinquantaine de cadres de fonctions déterminés à partir de grandes filières professionnelles nécessaires aux missions de l’Etat. 

La rémunération des personnels devrait selon la réforme de l’Etat être envisagée selon trois composantes : une part fixe (la rémunération indiciaire traditionnelle), une part variable (tenant compte de la technicité, des sujétions  des postes de travail, et une part personnelle, variable, remise en cause à tout moment, liée à l’expérience, au parcours personnel réalisé… )
La LOLF conduit aussi à une logique de suppression d’emplois. EIL dénonce toute tentative de recours à des emplois précaires ou à la précarisation des emplois existants.
C’est donc le statut de la fonction publique qui est remis en cause. La fédération EIL s’opposera à un tel démantèlement qui conduirait à la suppression de la fonction publique. 

6 LE CDI (Contrat à Durée Indéterminée) 
A l’occasion de la transcription dans le droit français d’une directive européenne, les contractuels pourront obtenir un CDI, sous certaines conditions. Cette loi n’en fait pas des titulaires pour autant, néanmoins elle permettra aux personnels qui en bénéficient une reconnaissance dans leur fonction et rendra possible leur représentativité.

EIL sera vigilant à ce que ce système ne se substitue aux processus de titularisation au sein de la Fonction Publique et ne participe à terme à la suppression de personnels titulaires.

Avec ses syndicats, EIL demande que les contractuels puissent intégrer la fonction publique à travers un nouveau plan de titularisation, par voie de concours adaptés, et une ouverture conséquente du nombre de postes offerts aux différents concours qui doit correspondre réellement aux places nécessaires.
7 Le PACTE 

Un nouveau mode d’accès à la fonction publique est instauré par l’ordonnance du 2 août 2005 le « parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction publique hospitalière et de la fonction publique de l’État » 
A l’issue du contrat, après obtention du titre ou diplôme requis pour l’accès au corps d’accueil, et sous réserve de la vérification de son aptitude par une commission nommée à cet effet, l’intéressé est titularisé dans l’emploi qu’il occupait en qualité de contractuel après avis de la CAP compétente. S’il est jugé inapte, son contrat n’est pas renouvelé. 

Le PACTE brise le principe républicain d’égalité d’accès aux emplois publics que garantit le concours et impose un modèle de recrutement par clientélisme. 

Le  « PACTE » crée, à côté de la fonction publique statutaire, une deuxième fonction publique servant de moyens d’ajustements, prémices au désengagement de l’Etat du service public.  Ce que EIL, SNATOS, SNEPAG  condamnent.
Alors que de nombreux  agents  vont faire valoir leurs droits à la retraite dans les années à venir, EIL souligne qu’il aurait été préférable de mettre en place un plan de recrutement d’agents formés, aux qualifications correspondant aux besoins, ainsi qu’une véritable politique de formation continue, et de revaloriser nos salaires, compte tenu des nouvelles tâches complexes qui sont demandées, en particulier aux agents de la catégorie C.

8 BUDGET DE L’EDUCATION NATIONALE
D’année en année se confirme la réduction volontaire des moyens et des emplois que la Nation consacre à l’Education Nationale. La mise en place de la LOLF permet de réduire encore le budget de l’Education Nationale, ce qu’illustre bien le budget 2006. Il s’agit d’ouvrir la porte du marché libéral, en prétendant permettre ainsi  la satisfaction des besoins éducatifs des jeunes et de leur famille.
EIL, attachée à l’école républicaine, laïque, gratuite, assurant l’ascenseur social et la promotion culturelle et professionnelle de tous les jeunes, n’apportera pas son soutien à un tel choix politique et gouvernemental.
9 TRAITEMENTS 
De 2000 à ce jour, les fonctionnaires ont perdu plus de 5,6 % de pouvoir d’achat. Les derniers accords dans la fonction publique remontent à 1998, et la part des richesses produites dans le pays, mesurée par le PIB, consacrée aux rémunérations des agents de l’Etat ne cesse de reculer. Entre 1999 et 2003, elle est passée de 4,38 % à 4,25 % 

Comment s’étonner alors que la consommation ne soit pas à la hauteur des espérances gouvernementales ! Comment ne pas comprendre que la revendication salariale prenne de l’ampleur !
EIL, attachée à la fonction publique d’Etat et aux principes républicains qui la régissent,  s’oppose à toute modification des rémunérations à partir de critères de mérite, de performance, de technicité, d’individualisation qui aboutirait dans l’immédiat à la destruction du statut général des fonctionnaires, et à terme à la privatisation d’une grande partie de la fonction publique. 
La fédération EIL revendique donc : 
- une augmentation des salaires de la Fonction Publique permettant le rattrapage des retards et la progression du pouvoir d’achat,

- un véritable plan de revalorisation de la grille indiciaire des fonctionnaires et refonte de celle-ci, intégrant la hors classe dans les corps où elle existe.
- le développement des garanties statutaires et un plan de titularisation des personnels précaires.

10 LAÏCITE

EIL estime que la laïcité de l’école ne se résume pas à la non intrusion en son sein des options religieuses. La laïcité concerne aussi, pour les combattre, les intrusions du politique, du pouvoir économique et de toute forme d’idéologie dans l’école. 

EIL a participé au long débat préparatoire et a fait partie des organismes consultés par Monsieur B. Stasi, président de la commission sur l’application du principe de laïcité dans la république. Toutefois la fédération EIL considère que la portée de cette loi est limitée et insuffisante pour assurer le respect de la laïcité dans l’école, les services publics, l’hôpital, l’entreprise, et en règle générale la société.
EIL déplore que le ministre de l’éducation nationale se soit conduit en militant de l’école privée à la rentrée 2005, a protesté par communiqué de presse puis contacté les organisations constitutives du groupe de réflexion et de proposition sur la laïcité à l’école et envoyé une lettre (commune) au Président de la République.
EIL oeuvrera contre les divisions des forces laïques qui sont d’autant plus graves que l’inaction demeure en la matière importante et que le ministre de l’intérieur a mis en place une commission de réflexion juridique sur la loi sur la laïcité de 1905 dont  Jean Pierre Machelon est président. EIL regrette qu’aucun militant connu pour ses positions laïques ne fasse partie de cette commission, ni aucun agnostique, mais que tous soient des militants de confessions religieuses. Lors de la remise du rapport, en juin 2006 EIL devra faire preuve de  vigilance et de solidarité. 

EIL rappelle le rôle émancipateur de l’école publique laïque. EIL aura à faire prendre conscience à tous les jeunes de l’égalité des citoyens et de la fraternité qui les unit, leur montrer la liberté absolue de conscience permettant de lutter contre tous les cléricalismes et tous les communautarismes pour construire le rapprochement des consciences, la paix, la concorde et réaliser ces valeurs vers lesquelles tous les républicains tendent : la liberté, l’égalité et la fraternité. 

11 VIOLENCE

Pour EIL et ses syndicats, l’Etat se doit de faire apprendre aux jeunes non seulement à lire, à écrire et à compter, mais il doit aussi offrir à chacun au sein du service public et laïque des voies diversifiées, d’égale dignité. C’est le rôle d’ascenseur social de l’Ecole. Former l’homme, le citoyen et le travailleur et l’intégrer dans la société, tel doit être le rôle de l’Ecole de la République, par l’éducation au  respect des autres et à un comportement d’homme libre. 
La Fédération EIL et ses syndicats, notamment le SNETAA et le SNETAA-CPE réclament un véritable encadrement de qualité dans les établissements, avec  la présence de MI/SE en nombre suffisant, 
Ils demandent aussi la mise en œuvre par l’Etat et les Collectivités Territoriales des moyens nécessaires pour l’entretien des bâtiments de façon à assurer un environnement propice à l’acte éducatif. EIL exige le respect des personnels par tous
EIL exige de la part de l’administration le soutien juridique et moral dû aux personnels dans les établissements ainsi que l’application des textes en ce domaine.

EIL dénonce les carences qui subsistent encore dans les établissements en matière de moyens : personnels de santé, assistante sociale notamment, C O P, personnels ATOS, CPE, MISE...

EIL dénonce également la nomination des enseignants débutants dans les établissements difficiles et l’affectation en situation réelle de tous les enseignants précaires sans aucune formation psychopédagogique.

Pour lever la loi du silence trop souvent répandue, la Fédération demande l’obligation des signalements des phénomènes de violence à l’administration et leur communication à l’ensemble de la communauté scolaire.

Après l’analyse de la situation récente dans les établissements, EIL et ses Syndicats demandent la création d’un comité national sur la violence en milieu scolaire, la généralisation des cellules d’intervention et d’écoute psychologiques dans les académies, le soutien juridique de l’Administration (dépôt de plaintes). EIL demande que soit proposée une formation adaptée sur la violence auprès des futurs enseignants, stagiaires en IUFM. Il y a lieu de développer les stages de formation académiques et dans les établissements, dans le cadre de la formation continue - continuée 
EIL appelle à la réalisation d’un véritable travail d’appropriation du règlement intérieur par les élèves.

12 HYGIENE, SECURITE, PREVENTION, CONDITIONS DE TRAVAIL
EIL dénonce le non respect dans l’Education Nationale des mesures réglementaires en matière d’hygiène, sécurité, prévention, conditions de travail et demande leur mise en application stricte.

EIL demande l’instauration d’une véritable  médecine du travail dans notre champ professionnel, pour assurer un suivi régulier des personnels titulaires et non titulaires, et demande la création d’une médecine de prévention, notamment pour la protection des personnels contre les risques professionnels, les maladies professionnelles et les accidents du travail.
EIL exige que tous les personnels bénéficient d’une visite médicale d’embauche, puis annuelle, obligatoire et gratuite, effectuée sur le temps de travail.
EIL exige la reconnaissance d’une réalité difficile et réelle: le stress des enseignants. Des réponses doivent être apportées à ce problème grave qui ne cesse de s’accroître mais qui n a jamais été pris en compte.

EIL demande une définition légale et un cadre de réaction efficace contre le harcèlement moral qui se développe  sensiblement et que nous devons combattre.

Pour EIL, le Ministère doit apporter aux Personnels de Direction la formation juridique nécessaire pour faire face aux responsabilités qui sont les leurs afin de favoriser le développement de la prévention, de l’hygiène, de la sécurité et la maintenance du matériel.

EIL demande que l’Etat respecte ses obligations en matière d’emploi de personnels  handicapés, de mise aux normes indispensables des locaux et d’aménagement de leurs conditions de travail.
Le droit de retrait doit être élargi aux situations de violence grave dans les établissements scolaires.

EIL demande l’attribution d’une décharge d’une heure par semaine pour la personne chargée de la formation et de l’animation de la Commission d’Hygiène et Sécurité.
- Pour les personnels devenus inaptes à leur fonction, EIL dénonce la non application de la loi en matière de reclassement.
13 DROITS DES TRAVAILLEURS

EIL affirme son attachement aux Droits de l’Homme et aux Libertés Fondamentales, en particulier aux libertés syndicales, partout dans le monde où ils sont bafoués ou menacés. 
EIL condamne avec la plus grande fermeté le développement, dans le monde du travail et ailleurs, du racisme, de l’antisémitisme et de la xénophobie, et de tout prosélytisme. EIL dénonce et condamne toute discrimination sexiste,
ethnique, religieuse, philosophique. Tout cela est inacceptable pour tous les défenseurs de la laïcité. 
EIL exige que les salaires des hommes et des femmes soient équivalents dès aujourd’hui.
EIL réaffirme la légitime droite des travailleurs d’avoir une véritable protection sociale notamment dans le cadre de la construction européenne.  Les législateurs nationaux ou européens ne doivent pas contourner les règles nationales du travail. EIL s’opposera à toute tentative de dresser les salariés des différents pays les uns contre les autres, notamment dans les secteurs d’activité tels que la santé, les services publics, l’audio-visuel, le cinéma ou l’éducation.
EIL rappelle la nécessité de maintenir le droit de réunion, le respect des droits syndicaux et des délégués syndicaux et la liberté d’association.
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